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pour faire une besogne que ce gouvernement et cette munici-

palité devraient faire, mais encore pour subvenir aux dépenses

de ces derniers, et surtout à colles de la municipalité. ' >v

En effet, en consultant le tableau donné plus haut, on voit

que la commis!*ion des écoles vient en aide à quelques-unes de

ces institutions pour un montant qui varie depuis $60, jusqu'à

$840; une partie du fonds de la commission des écoles est sous,

crite par la municipalité de Québec. Mais, d'un autre côté, cette

même municipalité, sous forme de taxes de Veau, des cheminées, et

antres cotisations, perçoit un très-joli montant de ces diverses

institutions. Pour ne citer qu'un exemple, le Séminaire de Qué-

bec ne paie pas moins de $600 par année pour l'eau seule, ce

qui, par parenthèse, est exorbitant.

Autre exemple : la commission des écoles vient en aide à la

Congrégation de Notre-Dame, pour un montant égal à 0100.

Or, le montant payé par cette communauté à la corporation de

Québec pour taxes de Veau, de voitures, de cheminées, s'élève à $93

Balance $7 !

Il est donc littéralement vrai de dire que la Corporatioo

municipale retire d'une main ce qu'elle donne de l'autre. Dans

le cas qui nous occupe, elle retire même plus qu'elle ne donne,

puisque une large part des $100 octroyées par la commission

des écoles est fournie par le gouvernement. , ,. :
,: ,

.
,•

Cette manière de faire les choses démontre au moins que

notre corporation municipale entend bien ees affaires. Il est

fncile d'être généreux à de telles conditions.

liC nombre des personnes des deux sexes qui desservent les

institutions catholiques de Quéhec, est de 495, dont 70 prêtres

et religieux, et 425 religieuses.

Les 425 religieustjs font vœu de pauvreté, on entrant dans

ces institutions ; les 36 Frères qui desservent les écoles de la

Doctrine Chrétienne font le même vœu ; ces 461 personnes ne

retirent donn absolument aucun salaire, et donnent le rs services

au public gratuitement.

Les prêtr' 3 du Séminaire, appartenant au clerg J séculier, ne

sont pas tenue de faire le même vœu de pauvreté : de sorte

qu'ils peuvent toucher un salaire.

Ce salaire ils ne îc reçoivent pas (je présume qu'on voudra
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